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b) D'etablir un rapport sur !'application par les 
gouvernements d'une conception unifiee de !'analyse et 
de la planification du developpement, en conjonction 
avec le rapport qu'il etablira pour la prochaine ope
ration biennale d'examen et d'evaluation des progres 
accomplis dans !'application de la Strategie intema
tionale du developpement pour la deuxieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpement conforme
ment aux dispositions de la resolution 2626 (XXV) 
de l'Assemblee generale, compte tenu des contributions 
apportees a cet egard par d'importantes conferences 
recentes des Nations Unies; 

c) De presenter ce rapport a la Commission du 
developpement social, lors de sa vingt-cinquieme ses
sion, et au Comite de la planification du developpe
ment, lors de sa treizieme session, pour qu'ils l'etu
dient et formulent des recommandations appropriees; 

8. Demande que, lorsqu'on procedera a !'opera
tion biennale d'examen et d'evaluation de la Strategie 
internationale du developpement, ii soit tenu pleine
ment compte du rapport mentionne dans les alineas 
b et c du paragraphe 7 ci-dessus; 

9. Invite le Secretaire general a preparer, en con
sultation avec le Directeur de l'Institut de recherche 
des Nations Unies pour le developpement social, des 
suggestions pour des projets pilotes sur !'application 
pratique d'une conception unifiee du developpement, 
en tenant compte des rapports mentionnes dans le 
troisieme alinea du preambule ci-dessus, et a presen
ter ces suggestions au Conseil economique et social lors 
de sa soixante et unieme session; 

10. Prie le Conseil economique et social d'analyser 
et d'evaluer les progres accomplis dans ce domaine, en 
conjonction avec son examen et son evaluation de la 
Strategie internationale du developpement lors de sa 
soixante-troisieme session; 

11. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Conception unifiee de !'analyse et de la planifica
tion du developpement", afin d'en examiner les as
pects economiques aussi bien que sociaux. 

2420" seance pleniere 
28 novembre 1975 

3434 (XXX). Diffusion de renseignements et mo
bilisation de l'opinion publique en faveur de 
la Fondation des Nations Unies pour l'habitat 
et les etablissements humains 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 3327 (XXIX) du 16 decem

bre 1974 portant creation, a compter du 1 ., janvier 
1975, de la Fondation des Nations Unies pour !'habi
tat et les etablissements humains, 

Convaincue que la diffusion de renseignements et 
la mobilisation de !'opinion publique dans les Etats 
Membres contribueraient notablement a mieux faire 
connaitre les problemes des etablissements humains et 
encourageraient ainsi les efforts necessaires dans le do
maine de la cooperation internationale, 

Reaffirmant !'importance de la publicite en tant 
qu'instrument pour atteindre les buts et les objectifs 
de la Fondation, 

1. Prie le Secretaire general d'encourager et d'in
tensifier les efforts pour mobiliser !'opinion publique 
dans tous les pays en faveur des objectifs et politiques 
de la Fondation des Nations Unies pour !'habitat et les 

etablissements humains, compte dfunent tenu des po
litiq ues et programmes nationaux et des priorites en 
matiere de developpement; 

2. Invite tous les Etats, les institutions specialisees 
et autres organismes des Nations Unies et les organi
sations non gouvernementales dotees du statut consul
tatif aupres du Conseil economique et social, ainsi que 
les autres organisations non gouvernementales parti
culierement interessees par la question des etablisse
ments humains, a entreprendre ou a intensifier, en 
cooperation avec le Secretaire general et dans leurs 
domaines respectifs de competence, la large diffusion 
de renseignements mentionnee plus haut. 

2432' seance pleniere 
9 decembre 1975 

3435 (XXX). Programme des Nations Unies 
pour l'environnement 

L' Assemblee generale, 
Rappelant les recommandations 24, 36, 37, 74, 85 

et 102 du Plan d'action pour l'environnement21, adopte 
par Ja Conference des Nations Unies sur l'environne
ment, qui s'est tenue a Stockholm du 5 au 16 juin 
1972, 

Rappelant ses resolutions 2995 (XXVII), 2996 
(XXVII) et 2997 (XXVII) du 15 decembre 1972, 
relatives, entre autres, a la cooperation entre les Etats 
dans le domaine de l'environnement, a la responsabilite 
internationale des Etats en ce qui conceme l'environ
nement et a la creation du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment, 

Rappelant sa resolution 3336 (XXIX) du 17 de
cembre 1974, particulierement le paragraphe 4 de 
celle-ci, 

Prenant note de la resolution IV de la Conference 
de ministres des affaires etrangeres des pays non ali
gnes, qui s'est tenue a Lima du 25 au 30 aout 197522, 

par laquelle la Conference a condamne les puissance~ 
colonialistes ou les agresseurs qui ont neglige de retirer 
les restes materiels des guerres et des actes d'agres
sion, tels que les mines, et a demande que ces pays 
retirent les restes materiels de Ieurs actes, en indiquent 
les emplacements et fournissent une assistance techni
que a cette fin, 

Reconnaissant que la plupart des pays en develop
pement ont ete soumis a une occupation etrangere et 
exposes a des guerres menees par certaines puissances 
colonialistes, subissant de ce fait de tres graves pertes 
en vies humaines et en biens, 

Soulignant qu'il est du devoir de la communaute 
internationale de prendre des mesures adequates en 
vue de proteger et d'ameliorer l'environnement, y com
pris, en particulier, de poursuivre et de renforcer la 
cooperation internationale dans ce domaine, 

1 . Reconna'it que le developpement de certains 
pays en developpement a ete entrave par les restes ma
teriels de ces guerres, dont les plus importants sont 
des mines, qui subsistent encore sur leur territoire; 

2. Condamne les puissances colonialistes qui ont 
neglige de retirer les restes materiels de ces guerres, en 

21 Voir Rapport de la Conference des Nations Unies sur l'en
vironnement (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.73.11.A.14), chap. II, sect. B. 

22 Voir A/10217 et Corr.I, annexe I. 


